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Renaturation
Le terme est utilisÃ© actuellement en urbanisme, en architecture et en conservation de la nature. La renaturation est un processus de

modification d&#8217;une portion de l&#8217;espace, bÃ¢timent, Ã®lot, quartier, parcelle, Â«paysageÂ», territoire, sous

l&#8217;effet d&#8217;une extension de l&#8217;occupation par des Ã©lÃ©ments naturels, flore, faune, Ã©coulement des eaux

superficielles, activitÃ© morphodynamique etc. Cependant, cette mutation peut prendre deux formes. Soit, il s&#8217;agit

d&#8217;une dynamique Ã©cologique spontanÃ©e Ã  la suite d&#8217;une dÃ©prise et au dÃ©triment de portions de

l&#8217;espace amÃ©nagÃ©es par des acteurs humains soit elle correspond Ã  une forme volontaire d&#8217;amÃ©nagement de

paysages plus ou moins fortement artificialisÃ©s, en milieu industriel et urbain mais aussi dans de nombreux espaces ruraux, comme

d&#8217;anciens Â«poldersÂ» actuellement rendus Ã  la mer.

Dans le premier cas, la renaturation correspond Ã  une trajectoire mÃ©sologique et succÃ¨de Ã  une phase d&#8217;Â«

anthropisationÂ» ou d&#8217;artificialisation, comme les friches. Dans l&#8217;autre cas, le projet d&#8217;amÃ©nagement en

particulier en milieu urbain vise Ã  donner une assise Ã  une participation de la nature comme Ã©lÃ©ment de dÃ©cor voire comme

Ã©lÃ©ment contributif du fonctionnement du systÃ¨me urbanisÃ©, du bÃ¢timent Ã  la ville en passant par le quartier. Pour les

espaces ruraux, il s&#8217;agit de rÃ©pondre Ã  la double tension qui rÃ©sulte Ã  la fois de la rÃ©gression des espaces cultivÃ©s,

surtout en Europe, et Ã  la crise environnementale, se traduisant soit par la rarÃ©faction des habitats soit par la montÃ©e des risques

naturels comme le relÃ¨vement du niveau marin accompagnÃ© de risques de submersion. Dans ces deux derniers cas, la

renaturation s&#8217;inscrit dans le processus des politiques publiques de protection de la nature. 

Au c&#339;ur du Â«processusÂ» de renaturation se pose la question de la nature et il existe une contradiction apparente du

processus de renaturation. Dans un cas, il s&#8217;agit d&#8217;une Ã©volution spontanÃ©e accompagnant un abandon, une

dÃ©prise, une marginalisation d&#8217;espaces, de territoires, de paysages ou de milieux voire de bÃ¢timents et

d&#8217;infrastructures : le symbole en est positivement l&#8217;ensemble monumental d&#8217;Angkor et plus nÃ©gativement, en

termes de ressenti mais non de valeur Ã©cologique, les friches urbaines (Muratet et al., 2007). On parle dans certains cas de nature

fÃ©rale : il s&#8217;agit de la nature sauvage (traduction quÃ©bÃ©coise du terme wilderness) reconstituÃ©e aprÃ¨s abandon

d&#8217;amÃ©nagements ou d&#8217;occupations par des Ã©tablissements humains. Dans l&#8217;autre cas, il s&#8217;agit au

contraire d&#8217;une dÃ©marche totalement contrÃ´lÃ©e, voulue dans une approche de l&#8217;amÃ©nagement qui choisit de

placer de la nature dans des milieux artificialisÃ©s y compris au c&#339;ur de la ville la plus dense : ce processus est largement en

cours dans la plupart des grandes villes oÃ¹ il figure en bonne place dans les politiques d&#8217;amÃ©nagement au c&#339;ur de la

ville durable.

De l&#8217;espace renaturÃ© rÃ©vÃ©lateur de tensions&#8230;

La renaturation spontanÃ©e est dÃ©crite comme telle dans les cas d&#8217;abandon d&#8217;espaces anciennement soumis Ã 

des activitÃ©s, notamment agricoles, mais qui peuvent aussi Ãªtre des friches industrielles. Il s&#8217;agit du processus

d&#8217;enfrichement. La dÃ©prise agricole qui caractÃ©rise les milieux ruraux europÃ©ens depuis la deuxiÃ¨me moitiÃ© du

19Ã¨me siÃ¨cle, avec son accÃ©lÃ©ration aprÃ¨s la deuxiÃ¨me guerre mondiale en relation avec l&#8217;exode rural, s&#8217;est

traduite par un refermement des paysages. A la place d&#8217;espaces cultivÃ©s ou d&#8217;espaces pastoraux se sont

dÃ©veloppÃ©s des couverts de broussailles, de landes et des forÃªts. La fermeture se matÃ©rialise par une extension de paysages

forestiers au dÃ©triment de cultures, de prairies ou de parcours pastoraux. Leur renaturation est mesurÃ©e Ã  l&#8217;ampleur et Ã 

l&#8217;anciennetÃ© de la reconstitution des couverts forestiers avec des vestiges d&#8217;amÃ©nagements comme des terrasses

en pierres sÃ¨ches ou des vestiges d&#8217;anciennes pratiques agricoles attestÃ©es par la prÃ©sence d&#8217;espÃ¨ces comme

la vigne ou des arbres fruitiers. Dans certains cas c&#8217;est le retour d&#8217;espÃ¨ces sauvages, comme les grands

prÃ©dateurs, et en particulier en France le loup, qui attestent de cette renaturation.  Des Ã©tudes, en particulier ceux

d&#8217;Isabelle Mauz, dÃ©montrent en quoi ces trajectoires semblent mal vÃ©cues par les populations locales qui vivent ce retour

de la nature sauvage et de l&#8217;enfrichement comme une perte d&#8217;identitÃ©. Les friches industrielles ou urbaines ne sont

pas en reste. Leur renaturation spontanÃ©e se traduit par le dÃ©veloppement de couverts vÃ©gÃ©taux et par l&#8217;essor de la

prÃ©sence d&#8217;espÃ¨ces animales souvent considÃ©rÃ©s comme nuisibles ou invasifs. 

Ces dynamiques spatiales de renaturation sont largement commandÃ©es par une mise en concurrence d&#8217;espaces, qui pour

certains, ceux qui subissent la renaturation, ne sont plus attractifs. Cependant, une Ã©tude de l&#8217;Ã©volution des types de

paysages en Europe, entre 1990 et 2006, grÃ¢ce Ã  la base de donnÃ©es CORINE LAND COVER (Hatna et Bakker, 2011), a permis

de dÃ©montrer que l&#8217;abandon de terres arables en Europe n&#8217;a pas concernÃ© des secteurs marginaux, faiblement

peuplÃ©s, Ã©conomiquement pauvres, mais des secteurs fortement soumis Ã  des transformations, prÃ¨s des villes et des

infrastructures de transport (Penone et al., 2012). En Europe, actuellement, la dÃ©prise rurale est terminÃ©e et les processus
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d&#8217;enfrichement sont les plus importants conjointement lÃ  oÃ¹ les activitÃ©s et les densitÃ©s sont les plus importantes : Ã 

proximitÃ© des villes s&#8217;intensifient les zones d&#8217;approvisionnement alimentaire des marchÃ©s urbains mais en mÃªme

temps s&#8217;Ã©laborent des friches ou des espaces renaturÃ©s.

&#8230; Ã  l&#8217;espace renaturÃ©, image de rÃ©habilitation des milieux anthropisÃ©s et de leurs Â«environnementsÂ»

A l&#8217;inverse de ces processus de renaturation spontanÃ©e accompagnant la marginalisation d&#8217;espaces dÃ©laissÃ©s

ou d&#8217;espaces mis en forte concurrence, deux dÃ©marches volontaires de renaturation consacrent des politiques

d&#8217;amÃ©nagement d&#8217;espaces ruraux ou marquÃ©s par une faible occupation humaine l&#8217;autre s&#8217;inscrit

dans le cadre de l&#8217;Ã©laboration de l&#8217;amÃ©nagement urbain. Dans les deux cas, la renaturation s&#8217;inscrit dans

un projet et non pas comme une dynamique subie, venant en relais d&#8217;une dÃ©prise, d&#8217;un dÃ©clin ou d&#8217;une

mise en concurrence d&#8217;espaces.

La crÃ©ation de la rÃ©serve esthÃ©tique de Fontainebleau en 1856 semble Ãªtre la premiÃ¨re pierre apportÃ©e Ã 

l&#8217;institution d&#8217;espaces naturels prÃ©servÃ©s (Mathevet, 2012) lÃ  oÃ¹ existaient des milieux fortement exploitÃ©s. Dix

ans plus tard, Yellowstone relÃ¨ve d&#8217;une dynamique de compensation par crÃ©ation d&#8217;un isolat de naturalitÃ© dans

un espace amÃ©ricain en pleine transformation. Au cours du 20Ã¨me siÃ¨cle, c&#8217;est bien l&#8217;idÃ©e qu&#8217;il convient

d&#8217;instituer des aires protÃ©gÃ©es pour permettre l&#8217;essor de la nature qui chemine, avec des parcs ou des rÃ©serves

naturelles constituÃ©s en lieu et place d&#8217;anciens espaces amÃ©nagÃ©s (Fontainebleau, le Luberon, de nombreux parcs

transfrontaliers, notamment en Afrique). En matiÃ¨re de conservation de la nature (Mathevet, 2012), les politiques publiques

europÃ©ennes relayÃ©es par les Etats visent Ã  accroitre les espaces naturels les plus sauvages afin de permettre la prÃ©servation

d&#8217;espÃ¨ces, d&#8217;Ã©cosystÃ¨mes et de milieux ainsi que de paysages faisant fonction de rÃ©servoirs de biodiversitÃ©.

En France, le Grenelle de l&#8217;environnement a instituÃ© des trames bleues et vertes, ensembles constituÃ©s de rÃ©servoirs

de biodiversitÃ©, intÃ©grant des noyaux, instituÃ©s en rÃ©serves Ã  vocation de prÃ©servation gÃ©nÃ©tique, et des corridors

permettant la mobilitÃ© des espÃ¨ces animales et vÃ©gÃ©tales. Toute forme d&#8217;amÃ©nagement, en particulier une grande

infrastructure (carriÃ¨re, LGV, route etc.), doit Ã©laborer un diagnostic qui contraint Ã  Ã©viter, rÃ©duire ou compenser toute atteinte

Ã  ces espaces Ã  enjeux de conservation. La compensation aboutit gÃ©nÃ©ralement Ã  pratiquer de la renaturation, y compris en

crÃ©ant ex nihilo des milieux naturels Ã©quivalant Ã  ceux qui ont Ã©tÃ© dÃ©truits pour faire place Ã  l&#8217;infrastructure.

En ville ou sur les friches industrielles, la renaturation spontanÃ©e est de plus en plus apprÃ©hendÃ©e comme crÃ©atrice de

nouveaux Ã©cosystÃ¨mes, interprÃ©tÃ©s comme des Ã®lots de biodiversitÃ© en tissu urbain (Muratet et al., 2007). Dans certains

cas, des milieux exploitÃ©s intensÃ©ment, comme les carriÃ¨res ou les graviÃ¨res, et rendus Ã  la friche se transforment en

rÃ©serves naturelles comme la rÃ©serve naturelle de Saint-Quentin-En-Yvelines, devenue une Â«zone humideÂ», Ã  forts enjeux de

conservation ornithologique (Pech, 2013).

Dans le cadre d&#8217;une approche intÃ©grÃ©e de la gestion de l&#8217;eau, les politiques publiques, notamment dans le sillage

de la Directive Cadre sur l&#8217;Eau, en Union europÃ©enne, visent Ã  Ã©tablir une qualitÃ© de l&#8217;eau, mesurÃ©e Ã 

l&#8217;aide de paramÃ¨tres physico-chimiques et biochimiques. Cette gestion intÃ©grÃ©e concerne aussi la qualitÃ© paysagÃ¨re,

avec la restauration et la prÃ©servation des Ã©cosystÃ¨mes des zones humides ainsi que la renaturation des systÃ¨mes

hydrodynamiques y compris dans leur aspect gÃ©omorphologique, intÃ©grant le reprofilage de trains de mÃ©andres ou la

destruction d&#8217;ouvrages, biefs, digues, censÃ©s ralentir le dÃ©bit et accroitre le rÃ©chauffement des habitats dÃ©favorable

aux Ã©cosystÃ¨mes aquatiques. Ce processus de renaturation s&#8217;inscrit aussi dans une gestion du ralentissement dynamique

des crues.

Dans l&#8217;amÃ©nagement urbain, la renaturation est encore souvent apprÃ©hendÃ©e comme une dÃ©marche de paysagisme.

Elle s&#8217;Ã©labore sans lien avec les contextes naturels gÃ©ographiques, les trames vertes et bleues, ce qui aboutit Ã 

introduire des espÃ¨ces exotiques avec comme seul objectif la crÃ©ation d&#8217;un motif de dÃ©cor floral. L&#8217;objet naturel

crÃ©Ã© n&#8217;a aucune capacitÃ© d&#8217;autonomie, il est mÃªme trÃ¨s frÃ©quemment coÃ»teux en eau d&#8217;arrosage,

en Ã©nergie, en intrants sous la forme de fertilisants voire de phytosanitaires trop souvent polluants. L&#8217;archÃ©type de ce

procÃ©dÃ© de renaturation en ville est le mur vÃ©gÃ©tal dÃ©veloppÃ© pour des raisons d&#8217;esthÃ©tique voire de publicitÃ©.

En revanche, c&#8217;est dans le cadre d&#8217;une nouvelle conception de l&#8217;urbanisme, que la ville durable doit intÃ©grer

de la nature en redÃ©finissant la naturalitÃ© comme la capacitÃ© d&#8217;un milieu Ã  s&#8217;auto-entretenir, grÃ¢ce Ã  une

biodiversitÃ©, des cycles naturels (cycles du carbone, de l&#8217;eau, de l&#8217;azote, de l&#8217;oxygÃ¨ne, etc.). Cette nature

est en phase avec les donnÃ©es du milieu naturel ambiant, y compris en ville, (Hubert-Moy et al., 2011). Cela se justifie

d&#8217;autant plus que cette renaturation rend des services, les services Ã©cosystÃ©miques : lutte contre les inondation par

drainage et mais aussi Ã©puration des eaux de ruissellement, capture des poussiÃ¨res urbaines dans la couverture vÃ©gÃ©tale et

en particulier les arbres, tamponnage des tempÃ©ratures des espaces verts et des zones humides capables de restituer de la
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chaleur emmagasinÃ©e dans la journÃ©e ou d&#8217;accroitre l&#8217;humiditÃ© et la fraicheur de l&#8217;air en cas de canicule.

Certains objectifs de renaturation sont trÃ¨s liÃ©s Ã  des projets de rÃ©habilitation sociale ou s&#8217;intÃ¨grent Ã  des stratÃ©gies

d&#8217;amÃ©lioration du bien-Ãªtre des salariÃ©s d&#8217;une entreprise ou d&#8217;un groupe social. La renaturation

d&#8217;espaces urbains est utilisÃ©e, par les jardins partagÃ©s, comme moyen de crÃ©ation de lien social dans des villes ou des

quartiers dÃ©favorisÃ©s (Les Ulis, Montpellier, Saint-Denis etc.). Les projets de renaturation concernent des transformations

radicales des paysages urbains (Clergeau, 2011).

La renaturation s&#8217;inscrit donc comme autant de dynamiques spatiales qui traduisent des processus de sÃ©grÃ©gation voire

de marginalisation ou au contraire des processus de protection, de rÃ©habilitation accompagnant des stratÃ©gies

d&#8217;amÃ©nagement Ã  forte connotation environnementale.
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